
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FIUM'ORBU-

CASTELLU 
 

                    EXTRAIT DU REGISTRE        
 

                    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 10 DECEMBRE 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le dix décembre à quinze heures trente, l’assemblée délibérante 

légalement convoquée par le Président, s’est réunie dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Francis GIUDICI 

 

Présents: Michel GALINIER, Francis GIUDICI, Angèle MANFREDI, Ange 

PIERI, Marie-Toussainte SISTI-BALARD, Ghjuvan Santu LE MAO, 

François BENEDETTI, André ROCCHI, Christian PAOLI, Jean Jacques 

FRATICELLI, Agnulina ANDREANI, Sébastien, GUIDICELLI, Esteban 

SALDANA, Dominique VILLARD ANGELI, Philippe VITTORI, Guy 

MOULIN PAOLI,  François TIBERI, Marlène GIUDICELLI, Jean Marc 

PINELLI, Philippe GIOVANNI. 

 

Suppléés : Jean Noël GIUDICI par Guillaume SANTONI. 

 

Absents ayants donné pouvoir :  Marion PAOLINI à Francis GIUDICI, 

Jacques BARTOLI à Jean Marc PINELLI, Julien PAOLINI  à Ghjuvan Santu 

LE MAO, Muriele ELEGANTINI à André ROCCHI, Anne Marie CHIODI à 

Agnulina ANDREANI, Lisa FRANCISCI à Jean Jacques FRATICELLI, Georges 

MORACCHINI à François TIBERI, Philippe SUSINI à Angèle MANFREDI. 

 

Absents : Antoine OTTAVI, Marie MONTI FOUILLERON, Dominique FRATICELLI 

Xavier LUCIANI, Marie Félicia CRISTOFARI, Don Marc ALBERTINI, Jean Noël 

PROFIZI, Josette FERRARI, Stella MORACCHINI.  
 

Secrétaire de séance : Angèle MANFREDI. 

 

 

Délibération n° 7221 Objet : Délibération instituant les indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires (IHTS)     

 

 

Le Président expose :  

 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante d’adopter un dispositif « cadre » concernant le 

paiement aux agents de la Communauté de Communes Fium’Orbu Castellu des Indemnités 

Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS).   

 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-15 et 

L5211-10 ;  
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-Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  

fonctionnaires  et notamment son article 20 ;  

-Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  

à  la  fonction publique territoriale et notamment son article 88 ;  

-Vu  le  décret  n°91-298  du  20  mars  1991  modifié  portant  dispositions  statutaires  

applicables  aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 

complet ;  

-Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale ;  

-Vu  le  décret  n°88-145  du  15  février  1988  modifié  pris pour l’application de l’article 136 

de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;  

-Vu le décret n°91-875 du 06 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa 

de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ;  

-Vu  le  décret  n°2002-60  du  14  janvier  2002  modifié  relatif  aux  indemnités  horaires  pour  

travaux supplémentaires ;  

-Vu la saisine du comité technique et son avis en date du 02 décembre 2021 ;  

-Considérant que  conformément à l’article 2 du décret n°91-875  susvisé,  il  appartient  à  

l’assemblée délibérante  de  fixer,  dans  les  limites  prévues  par  les  textes  susmentionnés,  

la  nature,  les  conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel 

de la collectivité ;  

-Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la 

demande de l’autorité territoriale et/ou du chef de service dès qu’il y a dépassement des bornes 

horaires définies par le cycle de travail ;  

-Considérant qu’à  défaut  de  compensation  sous  la  forme  d’un  repos  compensateur,  les  

heures supplémentaires  accomplies  sont  indemnisées  dans  les  conditions  fixées  par  le  

décret  n°2002-60 susvisé ;  

-Considérant que  le  bon  fonctionnement  des  services  peut  nécessiter  la  réalisation  d’heures 

supplémentaires ;   

Le Conseil Communautaire décide :  

Article  1  :  Adopte  le  régime  des  Indemnités  Horaires  pour  Travaux  Supplémentaire  

(IHTS)  pour  les fonctionnaires  territoriaux  titulaires  ou  stagiaires  employés  à  temps  



 

 

complet,  temps  non  complet  et temps  partiel, appartenant aux catégories C ou B ainsi qu’aux 

agents contractuels à temps complet, temps non complet et temps partiel, de même niveau.  

En raison des  missions exercées  et  dans la limite des  textes applicables, les emplois concernés 

par la présente délibération sont :   

 

Filière Cadre d’emplois Grade Fonctions 

Technique Techniciens Techniciens principal 

1e classe 

Responsable, chef de 

service, technicien RS 

et prévention, ... 

Techniciens principal 

2e classe 

Techniciens 

Agents de maitrise Agent de Maitrise 

Principal 

Chef de service,  

assistant  prévention 

et agent technique,  

chauffeur,  agent de 

collecte, agent de 

déchetterie 

Agents de maitrise 

Adjoints techniques Adjoint Technique 

Principal 1° classe 

Chef  de  service,  

chauffeur,  agent  de 

collecte, gardien de 

déchetterie, agent 

polyvalent... 
Adjoint Technique 

Principal 2° classe 

Adjoint Technique 

Filière Cadre d’emplois Grade Fonctions 

Administrative Rédacteurs Rédacteur Principal de 

1° classe 

Responsable, chef de 

service, ... 

Rédacteur Principal de 

2° classe 

Rédacteurs 

Adjoints 

Administratifs 

Adjoint Administratif 

Principal de 1° classe 

Assistant de direction, 

assistant gestion des 



 

 

Adjoint Administratif 

Principal de 2° classe 

ressources humaines, 

comptabilité, assistant 

technique, commande 

publique... 

Adjoint Administratif  

Animation Animateurs Animateur Principal 

de 1° classe 

Chargée de 

prévention, animation 

filière sportives, 

Animateur Principal 

de 2° classe 

Animateur  

Adjoints 

d’Animations 

Adjoint d’animation 

Principal 1° classe 

Assistant de 

prévention, filières 

sportives .. 

Adjoint d’animation 

Principal 2° classe 

Adjoint d’animation  

 

Article 2 : Approuve le versement des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires 

(IHTS) dans la limite de 25 heures supplémentaires par agent au cours d’un même mois. Les 

heures de dimanches, de jours fériés ou de nuits sont prise en compte pour l’appréciation de ce 

plafond.  

Dans des circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, les agents peuvent réaliser 

des heures supplémentaires  au-delà du contingent mensuel sur décision motivée de l’autorité 

territoriale avec information immédiate des représentants du personnel au Comité Technique.  

 Article 3 : Précise que pour les agents à temps complet la rémunération horaire des heures 

supplémentaires est calculée sur la base d’un taux horaire prenant pour la base le montant du 

traitement brut annuel de l’agent et de l’indemnité de résidence divisée par 1820. Ce taux 

horaire est ensuite majoré de 125% pour les quatorze premières heures puis de 127 % pour les 

heures suivantes.  

En outre, l’heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22 

heures à 7 heures) et de 66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié (articles 7 

et 8 du décret n°2002-60 précité).  

Les agents  qui  bénéficient  d’un  temps  partiel  sur  autorisation  ou  de  droit  peuvent  

percevoir  des Indemnités  Horaires  pour  Travaux  Supplémentaires  (IHTS).  Le  montant  de  

l’heure  supplémentaire applicable à ces agents est déterminé en divisant par 1820 la somme du 



 

 

montant annuel du traitement brut et de l’indemnité de résidence d’un agent au même indice 

exerçant à temps plein. Le contingent mensuel de ces heures supplémentaires ne peut excéder 

un pourcentage du contingent mensuel prévu à l’article 6 du décret du 14 janvier 2002 précité 

(25 heures) égal à la quotité de travail effectuée par l’agent (article 7 du décret n°2004-777 du 

29 juillet 2004 et article 3 alinéas 2 et 3 du décret n°82-624 du 20 juillet 1982).     

Un agent à temps non complet et appartenant à un grade éligible aux Indemnités Horaires pour 

Travaux Supplémentaires  (IHTS),  amené  à  effectuer  des  heures  au-delà  de  la  durée  

normale  définie  lors  de  la création de l’emploi qu’il occupe, est rémunéré sur la base horaire 

résultant d’une proratisation de son traitement, tant que le total des heures effectuées ne dépasse 

pas la durée du cycle de travail défini par la collectivité pour les agents à temps complet. Au-

delà le montant est calculé selon les modalités d’un agent à temps complet et conformément au 

décret n°2002-60 précité (JO du Sénat du 6 février 2003-question n°1635).  

 Article  4 :  Décide  que  le  paiement  des  Indemnités  Horaires  pour  Travaux  

Supplémentaires  (IHTS) interviendra  après  déclaration  par  l’autorité  territoriale  et/ou le 

chef de service, des heures supplémentaires réalisées par les agents et selon une périodicité 

mensuelle.  

L’attribution de la prime à chaque agent fera l’objet d’un arrêté individuel.     

 Article  5 :  Précise  que  les  Indemnités  Horaires  pour  Travaux  Supplémentaires  (IHTS)  

sont  cumulables avec  le  Régime Indemnitaire  tenant compte  des Fonctions,  des  Sujétions,  

de  l’Expertise et  de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP)  

Une  même  heure  supplémentaire  ne  peut  donner  lieu  à  la  fois  à  un  repos  compensateur  

et  à  une indemnisation.  

Les IHTS ne peuvent être versées à un agent pendant les périodes d’astreinte (sauf si elles 

donnent lieu à une intervention non compensée par une indemnité spécifique) et pendant les 

périodes ouvrant droit au remboursement des frais de déplacement.  

 Article 6 : Précise que les crédits correspondants sont prévus et inscrits aux budgets concernés 

chapitre 012 « charges de personnels et frais assimilés ».   

Article  7 :  Autorise  le  Président,  en  tant  que  personne  responsable,  à  notifier  par  arrêté  

individuel  le montant des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) pour 

chaque agent concerné sur une période donnée, et signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre 

de cette délibération.   

 
 
 
 
 

 
Extrait conforme au registre des délibérations 

de la communauté de communes Fium’Orbu -Castellu 

Le Président  Francis GIUDICI 
 Certifié exécutoire compte tenu 

de la transmission en Sous 

Préfecture le  

le Président 


